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L’observatoire : un an déjà !

S’en prendre à ceux qui risquent leur vie pour protéger celle des 
autres est un acte intolérable. Il s’agit aussi d’un affront à nos 
valeurs républicaines de liberté, de fraternité, de justice.

Violences physiques ou verbales à l’encontre des sapeurs-pompiers doivent être certes 
condamnées, mais plus encore combattues avec la plus grande fermeté. Ce combat ; l’État 

le mène résolument en adaptant en permanence sa réponse et en agissant sur tous les leviers 
possibles.

Le nouveau plan stratégique du ministère de l’Intérieur engagé en août 2020 porte cette ambition 
d’agir sur tous les champs, de l’information, de la connaissance, de la prévention et de la sanction.

La mise en place d’un observatoire national des violences envers les sapeurs-pompiers, s’inscrit 
dans ce cadre et traduit la volonté de mieux connaitre ces phénomènes, pour mieux les 
comprendre afin de pouvoir mieux agir. Des chantiers importants ont été lancés, la remontée 
de données plus fiables et plus complètes, le suivi et le soutien aux sapeurs-pompiers agressés, 
l’étude des conditions d’un meilleur suivi de la réponse pénale en lien avec l’institution judiciaire, 
la mise en cohérence des actions opérationnelles et techniques, le partage des bonnes pratiques 
en s’inspirant d’autres administrations et d’autres pays…

La parution de ce bilan est l’occasion pour moi de remercier chaleureusement tous les membres 
de l’observatoire d’avoir accepté de relever ce défi et de saluer la qualité de leur travail.

En un an, beaucoup a été entrepris, mais beaucoup reste encore à faire. A nous d’amplifier cette 
dynamique.

Alain THIRION

Préfet, directeur général
de la Sécurité civile
et de la gestion des crises

MOT 
DU PRÉFET
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INTRODUCTION

L’objet de ce fascicule est de rendre compte de l’activité de l’Observatoire durant cette première 
année d’existence, consacrée essentiellement à poser les bases d’un travail en profondeur. 

Il a fallu tout d’abord s’attacher à décrire précisément le phénomène des violences, le décrypter 
afin de le comprendre et de commencer à y apporter des réponses dans une approche globale 
et concertée. Le travail sur la remontée d’information a été essentiel pour cela, permettant 
d’établir quelques constats.

Le premier de ces constats, c’est la nature des agressions. En effet, une étude rapide 
montre que 80 % des agressions contre les sapeurs-pompiers ont lieu lors des 
missions de secours d’urgence aux personnes (SUAP). La part des violences de 
type urbain est donc relative tout en restant spectaculaire et traumatisante. Si 
un important travail a déjà été conduit sur cette problématique (éléments 
de doctrine, procédures actualisées), peu d’études ont concerné 
ces « agressions du quotidien ». Pourtant, les sapeurs-pompiers 
n’échappent malheureusement pas à la violence d’une partie de 
notre société qui touche en réalité toute profession rendant 
un service à nos concitoyens : élus, personnels de santé ou 
enseignants, forces de l’ordre. Cette agressivité est souvent 
amplifiée par les effets de l’alcool, des stupéfiants, des 
ruptures de traitement ou de la frustration chez ceux qui 
pourtant appellent au secours. Et les auteurs ne sont pas 
forcément des délinquants, ce sont parfois, le plus souvent 
des citoyens ordinaires que la détresse momentanée rend 
violents. La relation entre le patient et le pompier peut 
donc déraper, dégénérer sans signe avant-coureur à la 
suite d’un différend, voire d’une simple incompréhension. 
Cette réalité doit impérativement être prise en compte à 
tous les échelons afin d’envisager les interventions sous un 
autre angle et ainsi préserver l’intégrité des sapeurs-pompiers. 
L’observatoire est là pour les aider, les appuyer et les accompagner.

Le second constat, c’est que les SDIS ne sont pas tous concernés par les 
violences au même niveau : certains sont relativement épargnés, d’autres 
plus significativement impactés. Mais chacun a pris des mesures, en fonction 
des moyens disponibles et de l’ampleur du phénomène.

Sur la base des travaux réalisés cette année, un certain nombre de préconisations 
ou recommandations sont faites ou vont l’être, en lien avec les forces sur le terrain et 
la DGSCGC. Le travail n’est pas terminé et, comme l’a rappelé le Préfet en préambule, 
à chacun d’entre nous, chacun à son niveau de consolider, améliorer, amplifier les actions, 
doctrines ou formations afin que les sapeurs-pompiers puissent accomplir leurs missions dans 
les meilleures conditions possibles. 
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LE FONCTIONNEMENT
DE L’OBSERVATOIRE

Il s’organise autour d’un comité de pilotage et d’un comité technique représentant 
l’ensemble des organisations syndicales, de la fédération nationale des sapeurs-pompiers 
de France, de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris, du bataillon des marins-pompiers 
de Marseille, ainsi que de directeurs de services d’incendie et de secours et une personnalité 
extérieure. Cette large représentativité permet d’une part de bénéficier de l’expertise 
de terrain et d’autre part de proposer des actions à mettre en œuvre pragmatiques et 
concrètes. 

En appui de l’Observatoire, un site informatique dédié est créé sur OCMI. Les directeurs, 
directeurs adjoints et les membres de l’Observatoire y ont accès. Ce site permet l’échange 
d’informations et des bonnes pratiques.

L	 Le règlement de l’Observatoire et sa composition sont annexés au rapport.

OCMI

page 26
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LES TRAVAUX
DU 1ER SEMESTRE 
2021

Le comité technique s’est organisé début 2021 
en trois groupes de travail dont les travaux sont 
présentés ci-dessous.

Le groupe de travail Remontée d’informations

Le GT est parti du constat que les statistiques disponibles étaient peu exploitables 
en l’état. Il fallait avoir une vision du phénomène complète, objective, partagée 
et partageable afin de mieux connaitre les circonstances des agressions et la 
population des agresseurs.

• Travail sur le formulaire de remontée

Le formulaire a été rénové puis testé dans 5 unités (BSPP, BMPM, SDIS 95, 78 et 59) pour fiabilisation. 
Il s’accompagne d’une notice en facilitant la compréhension. Il est généralisé depuis le 1er aout 2021.

Les principales évolutions :

	 •	 notion d’impliqué et non plus victime ;

	 •	 meilleure connaissance du contexte de l’agression, en particulier lors du SUAP et de l’agresseur ;

	 •	 on ne distingue plus blessé grave ou léger, au même titre que la police ou la gendarmerie ;

	 •	 l’usage d’une arme n’est plus considéré comme une infraction à part mais comme une 
		  circonstance aggravante d’une agression, verbale ou physique. Pour autant, l’utilisation d’une 
		  arme, par nature ou par destination est toujours comptabilisée ;

	 •	 alignement sur le droit pénal (agression physique ou verbale) ;

	 •	 on prend en compte les agressions verbales des opérateurs CTA ;

	 •	 on précise la qualité de l’agresseur (connaissance des publics). 
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L’exploitation du formulaire est présentée infra. Elle permet entre autres un focus sur une zone, 
un département ou une période. Elle servira de base aux travaux à venir, notamment pour les GT 
« SUAP » et « sécurité des sites et des interventions ».

On peut tirer les premiers enseignements de la mise en œuvre du nouveau formulaire 
depuis le 1er août 2021 :

Une remontée plus exhaustive : jusqu’à présent, les faits émanaient d’une 
cinquantaine de départements en moyenne contre plus de 75 désormais, 
ce qui permet une appréhension plus globale du phénomène mais entraine 
de fait une hausse des faits constatés ;

Le phénomène des agressions lors des missions de secours aux personnes est 
mieux connu, en particulier la population d’agresseurs : la personne secourue 
est l’auteur de l’agression dans 80 % des cas, 62 % étant sous l’emprise de 
l’alcool ou des stupéfiants. Les agressions ont surtout lieu lors des soins ;

5 opérateurs CTA se sont déclarés victimes d’agression verbale ;

Si les atteintes aux biens sont quasi exclusivement des dégradations, des vols 
sont tout de même à déplorer ;

Un certain nombre de SDIS sont épargnés ou relativement épargnés par le 
phénomène des agressions et n’ont pas identifié la nécessité de mettre en 
œuvre des actions spécifiques.
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Trois réflexions ont guidé les travaux : identifier les besoins précis de formation et les niveaux à former, 
sélectionner dans le volume important d’offres de formations celles qui répondent réellement aux 
besoins (pragmatisme), la formation des volontaires. Le GT s’est appuyé sur un questionnaire envoyé 
aux SDIS dans le cadre du GT Benchmarking et sur une rencontre avec le CNFPT.

Les études :

	 •	 Convenir d’une offre adaptée par le CNFPT et la diffuser ;

	 •	 CNFPT : sur 29 délégations, 22 ont mis en place des formations ad hoc pour les SP (le CNFPT 
		  aurait formé 3 000 SPP en 5 ans). Si l’offre est adaptée localement, on peut mesurer la difficulté 
		  à former l’ensemble des SPP et à prendre en compte les SPV ;

	 •	 Le CNFPT rénove son offre et souhaite être en cohérence avec l’Observatoire ;

	 •	 Résoudre l’équation entre les besoins, l’offre et le temps nécessaire pour former des volumes 
		  importants (40 000 SPP, 195 000 SPV) : vers une formation de formateurs ?

	 •	 Le groupe est unanime pour ne pas préconiser de formation de self-défense, mais des formations 
		  liées au désamorçage et à l’évitement des conflits ;

	 •	 Une nouvelle composante sur les violences rurales (armes à feu plus nombreuses, isolement) 
		  pourrait être également envisagée.

Le GT a également défini les niveaux à former :

	 •	 les DDSIS et l’équipe de direction : stratégie générale contre les agressions, ingénierie de 
		  formation à l’ENSOSP ;

	 •	 former et accompagner les intervenants ;

	 •	 former les agents au contact.
	

Le groupe de travail Formation
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			   Préconisations

Le GT confirme la nécessité de former du sapeur au directeur départemental, un socle 
commun puis des évolutions en fonction de la compétence opérationnelle. (équipier, chef 
d’équipe, CA1, CA2, Cdg etc..) sans oublier la nécessité de recyclage ou de FMA ;

Le sujet des formations au sein de l’ENSOSP doit aussi être abordé (mise en situation 
des chefs de groupes jusqu’aux élèves-colonels sur l’élaboration de stratégie) ;

Il est préconisé que l’Observatoire puisse se déplacer dans les SDIS ou lors de 
réunions à l’ENSOSP par exemple afin de sensibiliser les équipes de direction à la 
nécessité d’élaborer une stratégique départementale de lutte contre les agressions ;

Ce GT se poursuit après l’été 2022.

Le groupe Benchmarking

Un questionnaire a été élaboré en concertation avec le GT formation. Il reprend les rubriques du 
plan et a pour vocation de dresser un état des lieux.

L’accent est également mis sur la remontée des informations liées aux décisions judiciaires et au suivi 
des affaires avec les parquets. La question d’une remontée de ces informations à caractère judiciaire 
par période (trimestre, semestre) ou au fil de l’eau est posée. 

Le questionnaire est posté dans l’OCMI.

Des rencontres avec d’autres acteurs nationaux d’envergure concernés par les problématiques de 
violences à l’encontre de leurs agents (RATP, SNCF, éducation nationale, MSS) ont été réalisées avant 
l’été et se poursuivent.

•

•

•

•
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Le tableau ci-dessus présente une synthèse des remontées, le questionnaire complet est disponible 
sur le site dédié.

DOMAINE MESURE DÉTAILS

Opérationnel

Protocole départemental

Protocoles globalement mis à jour. 26 ont un 
protocole avec la justice, 11 seulement avec le 
SAMU. Certains regrettent l’absence de processus 
d’évaluation partagée

Procédure de retrait 56 SDIS ont une procédure de retrait si nécessaire, 
en attente de l’intervention des FSI

Coordination en cas de 
victime dangereuse

50 % des SDIS ont une procédure d’échange avec le 
SAMU sur les victimes potentiellement dangereuses

Base de données des 
adresses

2 SDIS ont mis en place un fichier des adresses 
auxquelles les SP ont déjà été agressés. Pour la 
DGSCGC, opportunité d’accompagner cette 
initiative ?

Point avec le préfet Un point des agressions est régulièrement effectué. 
Participation des plusieurs SDIS aux CLSPD

Point avec le procureur
Moins de la moitié des SDIS ont un contact régulier 
avec le ou les procureurs de leur département alors 
que la plupart des SDIS ont un référent « justice »

Remontée des infos
via Synergi

Quelques SDIS ne le font pas (ou pas 
systématiquement), voire ne connaissent pas la 
procédure

Coordination avec
la police municipale

En place dans certains SDIS, à généraliser dans les 
départements où cela est pertinent

Ressources 
humaines

Dispositif de formation

En place dans plusieurs SDIS, à partager.
Des difficultés rencontrées avec le CNFPT dans 
certains départements.
Durée, format ou contenu à harmoniser ?

Formation des SPV Problématique générale : volume, disponibilité, 
programme déjà chargé

Accompagnement
des victimes

Nombreuses actions menées, nécessité de les lister 
et de les partager.
Problématique de la protection fonctionnelle 
à mieux définir par la DGSCGC (diffusion d’un 
guide ?)

Protection fonctionnelle La plupart des SDIS la propose. Pour la DGSCGC, 
éditer un guide ?

Soutien psychologique En place quasi systématiquement

Référent agression au sein
du SDIS

En place dans certains SDIS, à accompagner par 
l’Observatoire dans le cadre de la mise en œuvre de 
la loi MATRAS ?

Technique

Équipement des véhicules Quasi systématique dans les SDIS

EPI

Pas forcément d’EPI spécifiques. Nombreuses 
expérimentations en cours : gilet pare-lame, 
caméra, …
Ne pas confondre avec les lots « extraction »

Les travaux et préconisations du comité technique ont été présentés au comité de pilotage le 1er juin 
2021 qui les a validés ainsi que la liste des travaux du deuxième semestre : poursuite du GT formation, 
analyse du SUAP et sécurisation des emprises.
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LES TRAVAUX 
DU 2E SEMESTRE 2021

Objectif : finaliser une offre de formation, état des lieux de formations potentielles et des acteurs 
existants.

Constat : difficile adéquation entre les besoins, l’offre et le temps nécessaire pour former des volumes 
importants (40 000 SPP, 195 000 SPV).

La solution de formateurs est souhaitée notamment pour former les SPV. 

Poursuite du groupe de travail formation
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Le CNFPT a rénové son offre en cohérence avec les travaux de l’Observatoire (rencontre entre le 
CNFPT et le GT le 14 décembre 2021). Cette offre a été diffusée vers les SDIS (mise en situation, 
comportemental, évitement et compréhension des situations dégradées de type formation OMEGA 
utilisée dans le monde de la santé).

Une formation des opérateurs CTA pour 
déceler les situations de violences et VIF 
est à l’étude. Des travaux sur la formation 
des directeurs pour la mise en œuvre 
d’une stratégie globale de prévention 
et de lutte contre les agressions est 
également envisagée sur le modèle de 
l’Éducation nationale.

Le groupe de travail “ SUAP “

80 % des agressions ont lieu lors des missions SUAP. Il s’agit donc d’étudier le déroulement des 
opérations de SUAP qui ont donné lieu à des agressions et de comprendre ce qui déclenche 
l’agressivité de la victime secourue. Celle-ci est l’auteure de l’agression dans 80 % des cas.

Il s’agit également pour les opérateurs de parvenir à déceler via une formation et des outils 
(intelligence artificielle ?) les engagements à risque (formation des opérateurs CTA, travail sur un 
« fichier des adresses sensibles » en lien avec les travaux du SDIS 86).

L’objectif est double : anticiper les engagements pouvant basculer, être capable d’adapter la posture 
pour éviter de déclencher l’agressivité et de réduire les conséquences physiques de l’agression si elle 
a lieu.

Le GT peut s’appuyer sur les travaux déjà effectués par la SNCF et le MSS.
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		  Quelques situations rencontrées

« Intervention pour un homme sous emprise d’alcool et de drogue, maitrisé par ses 
amis à notre arrivée. Très agité voire agressif pendant le bilan. Obligé de le maitriser 
pour notre sécurité et la sienne. Après bilan au Samu, transport impossible sans appui 
d’un médecin ou gendarmerie. Durant le bilan, la victime est devenue plus agitée. Une 
demande de gendarmerie est faite au CODIS. Pas d’envoi de moyen médical par le Samu. 
Lors de la maîtrise de celui-ci, j’ai reçu un coup de coude dans le nez et lunette côté 
gauche. Attente de la gendarmerie ainsi que du chef de groupe, qui nous a paru très 
longue. Victime maitrisée, transportée et accompagnée par la gendarmerie au centre 
hospitalier. Visite d’un médecin directement au CHU ».

« Intervention des SP pour porter secours à une femme de 47 ans, enceinte, et blessée sur 
la voie publique. Celle-ci refuse sa prise en charge. Son état nécessite une hospitalisation. 
Lors du brancardage, 2 SP sont victimes d’injures et de coups. Les plaintes seront 
déposées demain matin ».

« 1 victime de sexe féminin de 25 ans ayant eu une intoxication médicamenteuse 
et des scarifications, occupant un logement social a été agressive et menaçante 
lors de son évacuation de son habitation un SP a été griffé et son polo déchiré ».

Le groupe de travail  sécurité des emprises

La remontée d’information rénovée permet de constater un nombre important de dégradations 
des emprises et des équipements, d’intrusions voire de vols. Cette problématique est également 
présente lors de certaines interventions (se souvenir de la médiatisation des agissements du 
dénommé « RAYAN » à Lyon en octobre 2021).

1•

2•

3•
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Un échange avec la mission « Sûreté » de l’Inspection Générale de la Gendarmerie Nationale a eu 
lieu. La gendarmerie est très en avance sur le sujet et peut proposer localement son expertise par le 
biais des référents « sécurité » des groupements de gendarmerie départementale. 

L’objectif pour les SDIS : déterminer les casernes sensibles ou à risque puis envisager la visite du 
référent « sécurité » du GGD local en vue d’un diagnostic et pourquoi pas d’aménagements ou 
travaux.

LES CHIFFRES
DES AGRESSIONS

2018 2019 2020 2021

Verbales 210 1 020 1 021 1 057

Simples 387 762 648 836

Projectiles 194 196 173 (*) 148 (*)

Armes 67 66

Total 888 2 045 1 842 1 893

Total faits 1 764 1 518

Victimes (impliqués depuis août 2021) 3 411 3 241 3 026 3 742

Blessés 134 522 468 572

Graves 24 3 0 0

(*) : Un projectile doit être considéré comme une arme par destination (pierre, artifice, …).
	 Pour cette raison, armes et projectiles sont désormais fusionnés dans la même catégorie.

ANALYSE
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Analyse

Le premier constat est que le nombre de faits baisse (-14 %), ce dont il faut se réjouir. Il est rappelé 
qu’un fait peut cumuler une agression physique et une agression verbale, pour une même victime.
On remarque cependant que ce constat est contrasté et doit être analysé avec mesure.

Si les agressions verbales se stabilisent après une hausse assez spectaculaire, hausse probablement 
due, au moins partiellement à une meilleure prise en compte des statistiques, les agressions 
physiques augmentent, sous l’effet conjugué d’une meilleure remontée comme évoqué supra mais 
également d’une agressivité plus marquée de la part des auteurs, phénomène relevé dans d’autres 
administrations ou partenaires comme la SNCF par exemple.

Le deuxième enseignement est la chute 
du nombre de blessés graves, démontrant 
d’une part que les agents sont désormais 
prudents, mais également que le 
sentiment anti-pompier n’est pas avéré.

La comptabilisation depuis le 1er août 
2021 des agressions avec armes ou 
projectiles dans les agressions physiques 
ou verbales modifie également la lecture 
des statistiques, l’utilisation d’une arme 
par destination ou par nature étant avant 
tout le fait aggravant d’une agression, 
conformément au droit pénal. 

Enfin, les confinements successifs faussent clairement les appréciations. 2020 ne peut pas être 
considérée comme une année de référence et on constate que les chiffres se rapprochent de 2019, 
année plus objective. La SNCF prend d’ailleurs 2019 en référence.

Il convient donc de ne pas se satisfaire de cette situation plutôt favorable et poursuivre les actions 
de formation et de sensibilisation. 
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LA SITUATION
CHEZ NOS VOISINS
EUROPÉENS 

		  Allemagne

Les formes de violences contre les forces de secours sont très diverses et très larges, englobant 
les agressions verbales (insultes, menaces) et la violence physique, voire l’utilisation d’armes par 
nature ou par destination. Une étude de la Croix-Rouge allemande a été effectuée en février 
2021 : elle relève que les forces de secours subissent au moins une fois par an des violences lors 
d’une intervention. Les insultes et les injures sont les plus fréquentes. Selon cette étude, environ 
15 % des secouristes ont également déjà été victimes d’agressions physiques. Cette violence 
a majoritairement lieu dans des centres-villes et dans des quartiers sensibles. Les quartiers 
bourgeois et les grandes manifestations arrivent en troisième position. Les agressions physiques 
consistent principalement en des coups de poing et de pied. Dans les trois quarts des cas, les 
auteurs sont les patients eux-mêmes.

Depuis novembre 2019, l’école supérieure de police allemande mène des recherches sur cette 
thématique, dans le cadre de l’étude « Violences contre les agents d’exécution et les forces de 
secours ». Le projet a pour objectif de saisir et de décrire les effets de la modification en 2017 
du Code pénal. 

Les pompiers de Berlin ont été l’une des premières structures de secours à créer un poste de 
responsable de la lutte contre la violence. En outre, un groupe de travail a été créé au sein du 
Conseil de prévention du Land de Thuringe. Celui-ci a vocation à développer des mesures de 
sensibilisation du public. Le ministère de l’Intérieur de Thuringe veut par ailleurs investir dans 
ses propres mesures et campagnes, comme l’action #Respecte Les Sauveteurs.

		  Belgique

La question des violences envers les personnels des administrations (FSI, pompiers, …) est 
également un sujet d’actualité en Belgique. Les pompiers belges sont confrontés à des violences 
à leur encontre, mais dans d’autres circonstances. En effet, le secours à personne n’est pas de 
leur ressort, les comparaisons avec le système français sont donc délicates. 

De plus, la Belgique est un système fédéral où le rôle des administrations est différent. Ainsi, il 
n’y a pas de plan national signé par le ministre de l’Intérieur, peu de pilotage par l’équivalent de 
la DGSCGC. La réponse est du ressort de l’équivalent des zones.
Pour ce qui est de chiffres, on peut noter :

	 •	 une hausse des agressions ;
	 •	 des pompiers plus ciblés qu’en France (1 agression pour 1 245 interventions contre 1 pour 
		  2 450 interventions).

Les pistes de réflexion sont globalement similaires entre les 2 pays en termes de formation 
notamment.
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La santé 

Les personnels de santé sont confrontés depuis plusieurs années à une hausse de la violence 
au sein des établissements de santé. Les causes sont majoritairement les mêmes que lors 
du SUAP : détresse, énervement, abolition du discernement.

La DGOS a mis en place dès 2010 l’observatoire des violences en milieu de santé (ONVS). Un 
certain nombre de convergences existent entre les 2 observatoires et des rapprochements 
profitables doivent avoir lieu afin notamment d’échanger les bonnes pratiques.

	 	 Le rapport annuel de l’ONVS est disponible
	 	 sur Internet :

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_
onvs_2020_donnees_2019_vd_2021-03-11.pdf

ET PLUS PRÈS
DE NOUS

SANTÉ

SNCF

ÉDUCATION
NATIONALE
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L’Éducation nationale

Le ministère de l’Éducation Nationale analyse les violences en milieu scolaire exercées contre ses 
personnels.

La remontée des informations vers le ministère se fait via une application (« Faits établissement ») 
au niveau des directeurs d’établissement ou des recteurs d’académie.

La formation est un élément essentiel de la politique de prévention et de lutte contre ce phénomène. 
Schématiquement, la politique générale est déterminée par le ministère, puis la gestion de sa mise en 
place est assurée par académie. C’est le rôle des référents sureté-sécurité. La formation des équipes 
de direction des établissements est faite par ces référents en liaison avec la gendarmerie, la police 
et parfois l’armée. La formation des autres agents est à la discrétion des chefs d’établissement selon 
les besoins locaux.

Globalement, les tendances observées sont similaires à celles des SP ou de la santé. 

Il est important de noter, comme pour le monde de la santé, que les agressions ont lieu au sein des 
établissements, ce qui change l’approche, les SP étant agressés soit sur la voie publique, soit chez 
les personnes secourues, mais très rarement sur un terrain connu.
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La SNCF

La direction de la sécurité « voyageurs » de la SNCF suit et étudie toute l’accidentalité des agents 
de la SNCF dédiés aux voyageurs : agents de bord (contrôleurs et conducteurs, agents en gare). Les 
tendances sont les mêmes que pour les autres partenaires, mais les agents SNCF sont particulièrement 
exposés.

Les pistes étudiées par cette direction rejoignent celles préconisées par l’Observatoire, essentiellement 
orientées vers la formation aux techniques d’évitement et de désescalade. 
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Récapitulatif des principales préconisations

OPÉRATIONNEL ORGANISATION RH LOG/ÉQUIPEMENTS

Adaptation régulière 
des protocoles 
départementaux 
incluant également la 
justice et le SAMU

Mise en place des 
référents « sûreté – 
sécurité » prévus par 
l’article 56 de la loi 
Matras

Mise en œuvre de 
modules de formation 
(via l’offre du CNFPT 
par exemple) sur le 
comportement

Réflexion sur la 
protection des 
casernes – partage 
avec la police et la 
gendarmerie via les 
référents « sûreté »

Amplifier les relations 
avec le/les parquets

Partage plus 
systématique des 
bonnes pratiques via 
OCMI

Optimiser la 
protection 
fonctionnelle

Systématiser le 
système « Key 
lock » et les films de 
protection dans les 
secteurs sensibles

Mise en place 
systématique d’un 
retex suite à une 
agression sensible

Préparation d’un 
guide de doctrine 
pour appuyer les 
directeurs à la mise en 
œuvre d’une politique 
globale

Reprendre les 
campagnes de 
communication, 
au niveau local et 
national

Réflexion nécessaire 
sur le fichier des 
adresses sensibles

Rôle du référent « sûreté – sécurité » à définir



ANNEXES

      - Le plan NOR INTE 1935014 J du 20 août 2020 21

      - Le règlement de l’Observatoire 26

      - la composition de l’Observatoire 30

      - Le questionnaire « Benchmarking » :
       
       

20 L’Observatoire national des violences envers les sapeurs-pompiers 	 Bilan 2021

https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-
technique/Les-sapeurs-pompiers/L-observatoire-national-des-violences-
envers-les-sapeurs-pompiers
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